
NOM :  ……………………………………………………………. PRENOM : ………………………………………

ADRESSE : ….....................................................................................................................................................

CODE POSTAL : VILLE :

TEL. 1 : |__|__| |__|__| __|__| |__|__||__|__| TEL. 2 : |__|__| |__|__| __|__| |__|__||__|__|

SEXE :  F  /  M  DATE DE NAISSANCE : …....... / …....... /…...........

EMAIL : 

Discipline
ANNEE DE 

NAISSANCE

Tarifs 2021

LICENCE 

COMPRISE

COCHER

LES 

DISCIPLINES

CHOISIES

Tarifs 2021 

REINSCRIPTION

LICENCE 

COMPRISE

COCHER

LES 

DISCIPLINES

CHOISIES

JUDO EVEIL 2016-2017 133 € 53 €

JUDO POUSSINETS 2014-2015 138 € 58 €

JUDO  POUSSINS 2012-2013 163 € 83 €

JUDO  MIN 1/ BENJ 2009-2011 163 € 83 €

JUDO  MIN 2….SENIORS <= 2008 176 € 76 €

JUJITSU <= 2008 176 € 76 €

SELF-DEFENSE <= 2008 156 € 56 €

TAEKWONDO Enfant 2011-2015 138 € 58 €

TAEKWONDO Ado 2007-2010 163 € 63 €

TAEKWONDO Adultes <= 2006 176 € 76 €

KYUDO <= 2002 180 € 80 €

TAICHI-CHUAN <= 2002 180 € 80 €

QI GONG <= 2002 180 € 130 €

TAÏSO <= 2007 163 € 63 €

◦         Taiso / Renfo: Lundi, Mardi, Mercredi, Jeudi

Total Cotisation 

Réduction famille*

TOTAL A PAYER

*(10€ pour le 2ème membre, 15€ pour le 3ème membre ou plus)

               Mois de dépôts : septembre novembre février

Modes de paiement : Chèque (pour cotisation supérieure à 100 €)

Virement RIB : 10278 36206 00010789601 78 (libellé : NOM+ACTIVITE)

Chèques Vacances ( Date de validité mini 31/12/21)

Attestation de Paiement:

Certificat Médical : 

Le questionnaire de santé est obligatoirement à remplir en cas de renouvellement  de licence et pour les mineurs

J'atteste sur l’honneur, avoir répondu NON   à toutes les rubriques du questionnaire de santé

J'accepte que ma photo ou celle de mon enfant soit diffusée dans la presse ou sur les sites du DojoBG

J'atteste avoir pris connaissance du règlement intérieur du DojoBG

A Basse-Goulaine, le ……../……./……..

JUDO – JUJITSU - TAEKWONDO - SELF-DEFENSE – TAISO – KYUDO – TAI CHI CHUAN – QI GONG

De moins de 3 ans obligatoire pour les majeurs

BULLETIN D’INSCRIPTION

SAISON 2021-2022

Vous acceptez que le club mémorise et utilise vos données personnelles collectées pour vous apporter toutes les informations nécessaires à la vie du club 

(organisation des cours, évènements, etc). Afin de protéger la confidentialité de vos données personnelles, le DOJOBG s’engage à ne pas divulguer, ne pas 

transmettre, ni partager vos données personnelles avec d’autres entités, entreprises ou organismes, quels qu’ils soient, conformément au Règlement Général de 

Protection des Données de 2018 sur la protection des données personnelles.

 Signature du membre 

ou de son représentant légal :





Le certificat médical 
Actualisation au 08 mai 2021 

 

Nous connaissons, depuis quelques années, une volonté de simplifier les démarches 
sur le plan médical. Après une première étape, qui consistait à ne plus demander 
de certificat médical que tous les trois ans (et un questionnaire sur les années 
intermédiaires), on passe désormais à la suppression du certificat médical pour 
les mineurs. 
 

La même raison est invoquée : dans un pays comme la France, avec une prise en 
charge par l’Etat des frais de santé, nos enfants et adolescents sont bien suivis 
par les médecins de famille, la médecine scolaire. Demander chaque année à des 
millions de pratiquants de prendre des rendez-vous juste pour un certificat de 
non contre-indication semblait superflu : un enfant ou un adolescent ayant des 
problèmes de santé interdisant la pratique d’un sport aurait déjà été détecté. 
 

Ainsi, dès aujourd’hui (dans le cadre des licences prises avec le plan de relance 
par exemple), la règlementation est la suivante : 
 

 Mineurs : plus de certificat exigé, que ce soit pour la première licence, le 
renouvellement ou la pratique en compétition. A la place, chaque année, la 
famille fournit le questionnaire de santé (voir en annexe) validé par les 
responsables légaux. 

 

 Majeurs : un certificat de non contre-indication à la première licence 
(spécifiant une pratique loisir ou compétition), puis tous les trois ans. Entre 
les deux, un questionnaire de santé annuel. 

 

Ce texte est valable pour la grande majorité des activités sportives, dont le Judo, 
Jujitsu, Kendo et les disciplines associées. Seule des activités présentant un 
risque important* (en altitude, sous l’eau, avec des K.O pour terminer les 
combats…) en sont exclues. 
 

Vous pouvez consulter le décret à l’adresse suivante : 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043486809 

 
*Alpinisme, plongée subaquatique, spéléologie, disciplines sportives pratiquées en compétition, pour lesquelles le combat 
peut prendre fin par K-O, disciplines sportives comportant l’utilisation d’armes à feu ou à air comprimé, disciplines sportives 
pratiquées en compétition, comportant l’utilisation de véhicules terrestres à moteur, à l’exception du modélisme automobile 
radioguidé, disciplines sportives aéronautiques pratiquées en compétition, à l’exception de l’aéromodélisme, parachutisme, 
rugby à XV, rugby à XIII et rugby à VII. 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043486809


ANNEXE : QUESTIONNAIRE RELATIF À L’ÉTAT DE SANTÉ DU SPORTIF MINEUR EN VUE DE 
L’OBTENTION, DU RENOUVELLEMENT D’UNE LICENCE D’UNE FÉDÉRATION SPORTIVE OU DE 

L’INSCRIPTION À UNE COMPÉTITION SPORTIVE AUTORISÉE PAR UNE FÉDÉRATION DÉLÉGATAIRE OU 
ORGANISÉE PAR UNE FÉDÉRATION AGRÉÉE, HORS DISCIPLINES À CONTRAINTES PARTICULIÈRES 

 
Avertissement à destination des parents ou de la personne ayant l’autorité parentale : il est préférable que ce 
questionnaire soit complété par votre enfant, c’est à vous d’estimer à quel âge il est capable de le faire. Il est de votre 
responsabilité de vous assurer que le questionnaire est correctement complété et de suivre les instructions en fonction 
des réponses données. 
 

Faire du sport : c’est recommandé pour tous. En as-tu parlé avec un médecin ? T’a-t-il examiné(e) pour te 
conseiller ? Ce questionnaire n’est pas un contrôle. Tu réponds par OUI ou par NON, mais il n’y a pas de 
bonnes ou de mauvaises réponses. Tu peux regarder ton carnet de santé et demander à tes parents de 
t’aider. 

 

Tu es : une fille                  un garçon                    Ton âge : _____ ans 

Depuis l’année dernière  OUI NON 
Es-tu allé(e) à l’hôpital pendant toute une journée ou plusieurs jours ?   
As-tu été opéré(e) ?   
As-tu beaucoup plus grandi que les autres années ?   
As-tu beaucoup maigri ou grossi ?   
As-tu eu la tête qui tourne pendant un effort ?   
As-tu perdu connaissance ou es-tu tombé sans te souvenir de ce qui s’était passé ?   
As-tu reçu un ou plusieurs chocs violents qui t’ont obligé à interrompre un moment une séance de sport ?   
As-tu eu beaucoup de mal à respirer pendant un effort par rapport à d’habitude ?   
As-tu eu beaucoup de mal à respirer après un effort ?   
As-tu eu mal dans la poitrine ou des palpitations (le cœur qui bat très vite) ?   
As-tu commencé à prendre un nouveau médicament tous les jours et pour longtemps ?   
As-tu arrêté le sport à cause d’un problème de santé pendant un mois ou plus ?   
Depuis un certain temps (plus de 2 semaines) 
Te sens-tu très fatigué(e) ?   
As-tu du mal à t’endormir ou te réveilles-tu souvent dans la nuit ?   
Sens-tu que tu as moins faim ? que tu manges moins ?   
Te sens-tu triste ou inquiet ?   
Pleures-tu plus souvent ?   
Ressens-tu une douleur ou un manque de force à cause d’une blessure que tu t’es faite cette année ?   
Aujourd’hui 
Penses-tu quelquefois à arrêter de faire du sport ou à changer de sport ?   
Penses-tu avoir besoin de voir ton médecin pour continuer le sport ?   
Souhaites-tu signaler quelque chose de plus concernant ta santé ?   
Questions à faire remplir par tes parents 
Quelqu’un dans votre famille proche a-t-il eu une maladie grave du cœur ou du cerveau, ou est-il décédé 
subitement avant l’âge de 50 ans ? 

  

Etes-vous inquiet pour son poids ? Trouvez-vous qu’il se nourrit trop ou pas assez ?   
Avez-vous manqué l’examen de santé prévu à l’âge de votre enfant chez le médecin ? (Cet examen   
médical est prévu à l’âge de 2 ans, 3 ans, 4 ans, 5 ans, entre 8 et 9 ans, entre 11 et 13 ans et entre 15 et 16 ans.) 
 

Si tu as répondu OUI à une ou plusieurs questions, tu dois consulter un médecin pour qu’il t’examine et 
voit avec toi quel sport te convient. Au moment de la visite, donne-lui ce questionnaire rempli. 

 
Date et signature des parents ou des responsables légaux 


